Module Interculturel

Historiquement le travailleur social a été utilisé comme un instrument de surveillance des populations étrangères (au début XXème siècle).

Avec le monde associatif, le travailleur social est parvenu à faire connaître les potentialités des immigrés.

Le travailleur social médiateur insitution-population, problème entretient un lien de dépendance fort des politiques et de l’économique, donc son rôle reste limité.

Un Français : c’est une personne ayant la nationalité française.

Un Immigrés : c’est une personne qui a fait un déplacement géographique vers un pays qui n’est pas le sien.

Un Etrangers : c’est une personne qui n’a pas la nationalité française.

Un Français Immigrés : c’est une personne ayant la nationalité française qui a connu un déplacement géographique.

Un Etrangers Immigrés : c’est une personne qui n’a pas la nationalité française qui a connu un déplacement géographique d’un pays d’origine vers un pays d’accueil.

Emigrés : c’est une personne ayant quitté son pays pour un autre.




Les vagues d’immigration et politique d’accueil 

des étrangers en France

A la base de l’expatriation de milliers de gens (la migration) on va trouver plusieurs phénomènes : 

- raisons de persécutions
- guerres,

- situation coloniale et post-coloniale,

- crise économique,

- extrême pauvreté
- politique volontaire qui vont favoriser l’immigration à partir du 19ème siècle.

Ces raisons peuvent s’articuler les unes avec les autres.

-Le 19ème siècle-

En France, révolution française industrielle 1789, nouvel ordre social et économique qui apparaît, donc l’immigration construit son histoire.

La classe ouvrière s’entasse sur les lieux de travail et de vie, apparaît des problèmes de santé, mortalité…

1ère loi de santé mise en place qui concerne les femmes enceintes et les enfants à la fin du 19ème siècle.

Loi sur la scolarisation 1882, protège les enfants donc pénurie de la main d’œuvre, arriver d’immigrés (poste à grosse pénibilité).

1879 : population étrangère 1 million de personnes apport constant pendant tout un siècle, pas de grosse vague. Immigration de voisinage, pas massive (Espagnol, Italiens…), elle est spontanée et autocontrôlée et jusqu’au début du 20ème siècle.

-Le 20ème siècle-

Avant la 1ère guerre mondiale, première vague migratoire.

Pendant les guerres stop d’immigration.

Entre les deux guerres, l’Etat crée un bureau de l’immigration (pour la main d’œuvre, immigration d’hommes seuls ruraux). Les terres au pays restent sans main d’œuvre. Les gens se précipitent au bureau de l’immigration pour deux grandes raisons : le mythe de la France et/ou les conditions de vie difficile de ces gens dans leur pays.

Le patronat crée une société générale de l’immigration. Vague de plus en plus importante et les gens viennent de plus en plus loin.

Quand la 2ème guerre mondiale éclate, les étrangers partent chez eux, sauf les travailleurs des colonies qui vont partir au front, dans les usines, ils seront même déportés au certains.

Les syndicats français vont proposer des lois pour protéger les travailleurs immigrés (pour qu’ils aient plus de droits).

Montée du mouvement xénophobe avant la 2ème guerre mondiale, politisation du débat sur l’immigration.

La guerre éclate, fin d’un cycle migratoire.

Depuis 1945, nouveau cycle migratoire : appel d’une main d’œuvre. 

L’augmentation de la population française est due à 40% à l’immigration et 20% des français ont un parent ou un grand parent qui sont immigrés. 

Après 45, il y a beaucoup de mouvement de population en Europe, la France n’est pas la seule touchée : immigration maghrébine (1954 : 250 000 algériens en France, en 1946 : 50 000 algériens).

Les flux migratoires proviennent souvent de l’Europe : Italie, Espagne… ce sont des gens qui se font naturaliser.

Les pouvoirs publics vont reprendre le monopole de l’immigration.

Ordonnance du 2 Novembre 1945, relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France et donne les règles, le fondement de la politique de l’immigration. Elle enlève aux organismes patronaux l’initiative du recrutement. 

Planification de la main d’œuvre, création de ONI (Office National de l’Immigration).

1946-1955 : période de plein emploi, croissance économique, reconstruction économique et sociale. Les travailleurs immigrés occupent en masse les postes à la chaîne, et font les 3/8.

Période où la France apporte beaucoup de moyens pour le « confort » (prise en charge des risques sociaux : Sécurité sociale, mutuelles, assurances, congés payés…).

Déqualification importante des travailleurs, on est dans le gestuel et dans la non communication. Travail idéal pour les migrés qui ne parlent pas, ne sont pas syndiqués. La France réussit son essor économique grâce à cette main d’œuvre.

Ce sont des populations ayant un niveau d’instruction très faible car on ne donné à cette population ouvrière la possibilité d’accéder à l’éducation et à la culture…

Les années 60-70 : l’immigration européenne est peu à peu remplacée par l’immigration africaine et asiatique.

L’ONI n’arrive pas à contrôler le flux migratoire, 80% des entrées ne sont pas contrôlées.

1962 accord d’Evian : libre circulation des algériens en France, elle va chercher à renégocier car les gens arrivent donc clandestinement, arrivent à trouver un contrat de travail et donc régularisation à la police.

Montée de la xénophobie, racisme, ségrégation, violence avec ratonnade.

1973 : l’Algérie va bloquer l’immigration (les départs en France car ils pensent qu’il y a un danger pour eux).

1972 : une circulaire va dire que tous les gens qui n’ont pas de travail doivent repartir.

1973 : choc pétrolier

1974 : stop de l’immigration, selon deux arguments : crise économique, coût politique et social qui n’est plus supportés par le France.

Loi STOLERU regroupement familiale, les algériens, les femmes viennent en France pour rejoindre leur mari.

Vote d’une aide au rapatriement.

Cours de langue à l’école de sa propre origine.

Fin des années 70 : beaucoup de mesures d’expulsion, accords transnationaux avec les pays d’origine pour stopper leurs départs

Années 1980 : 

Dynamique d’alternance politique gauche/droite.

1981 : François Mitterrand de gauche, arrive au pouvoir. 1ère campagne de régularisation des sans papiers, échec car appel de flux migratoire clandestins (çà a donné l’idée aux gens que la France est une terre possible d’accueil).

10 Mai 1981 : 1ère droit d’association pour les étrangers 

1983 : Georgina DUFOIX relance l’aide au retour des personnes immigrées.

1986 : loi PASQUOI reconduite administrative des personnes n’ayant pas de papiers. Révolution en milieu étudiant environ 4 mois de grève.

1989 : loi JOXE qui rétablit le contrôle judiciaire (toute les personnes expulsées doivent passer en justice).

Alternance politique(insécurité politique étrangère.

Loi relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers et à la nationalité. Loi du 26 Novembre 2003. Loi Sarkozy.

· attestation d’accueil

· souscription d’une assurance maladie

· délit d’aide à l’entrée à la circulation et aux séjours des étrangers

· durcissement des statuts du droit au séjour

· dispositif de vigilance sur les mariages blancs

· lutte contre les travaux illégaux

Attestation d’accueil : 

Pour obtenir un visa, il faut fournir une attestation d’accueil, pour certaine une assurance médicale et déposer dans un fichier une emprunte digitale et une photographie.

Tous étrangers venant en France pour une visite familiale ou privée n’excèdent pas plus de 3 mois doit justifier les conditions de son hébergement.

Depuis la loi, c’est le maire qui peut viser une attestation d’accueil, peut émettre un avis négatif. Mais la décision revient au préfet. Le maire peut enclencher une visite au domicile (soit pas l’OMI soit par des agents de la commune qui travaillent au service social ou au logement).

A chaque demande d’attestation l’hébergeur doit verser  15€.

Dans certains cas, il peut y avoir des dispenses d’attestation d’accueil pour les échanges humanitaires et scolaire, culturel pour traiter une maladie.

Certaines catégories d’étrangers qui devront présenter une attestation de prise en charge d’assurance médicale, hospitalière.

Durcissement des statuts du droit au séjour : 

Visa de 3 mois, de long séjour peut être demander au titre de l’asile ou au titre des études.

Mais, il existe aussi la carte de séjour temporaire de 1 an renouvelable, on peut y porter des mentions (vie privée, familiale, protection subsidiaire, étudiant…)

La carte de résident valable 10 ans, accordée par exemple aux réfugiés politiques.

La loi Sarkozy va durcir les cartes de séjour.

Délit spécificité de mariage de complaisance

Désormais le fait de contracter un mariage a la seule fin d’obtenir un titre de séjour ou le seul fait d’acquérir ou de faire acquérir la nationalité française est puni de 5ans d’emprisonnement et d’une amende.

Lutte contre le travail clandestin

Si l’étranger travaille pendant la durée de validité de son visa, il pourra désormais être reconduit à la frontière. Le visa ne sert pas de travail. 

L’employeur et l’étranger en situation irrégulière devront contribuer aux frais de rapatriement et encourt aussi 5 à 10 ans de prison et des amendes de 15 000 à 100 000€.

Délit d’aide à l’entrée au séjour et à la circulation

Des sanctions de 5ans de prison et 30 000€ d’amende et dans certaines situations aggravantes sont prévues pour des personnes qui ont facilité ou tenté de facilité la circulation ou le séjour des étrangers en situation irrégulière.

Des immunités sont admises pour des membres de la famille ou des associations qui auraient agies pour des raisons humanitaires. Face à un danger actuel et imminent l’acte humanitaire est l’acte nécessaire à la sauvegarde ou à l’intégrité physique de la personne.

Dispositif d’accueil des primo arrivants

Les primo arrivants : les gens qui viennent d’arriver.

( Le Plan Départemental d’Accueil des nouveaux arrivants (PDA) crée en 1999, mais il éprouve des difficultés pour se mettre en place et donc tous les départements n’en non pas.

L’accueil doit être conçu comme associant plusieurs domaines d’interventions : santé-scolarisation-accompagnement vers l’emploi-formation professionnelle-accès au logement.

Actuellement en expérimentation, il existe un contrat d’accueil et d’intégration.

( Le Programme Régional d’Insertion des Population Immigrés (PRIPI): application au niveau local des mesures arrêtées par le comité interministériel à l’intégration.

L’immigration en chiffres

Pays pourvoyeurs de la main d’œuvre : les pays en développement, les pays qui ont des conflits politiques importants, les pays semi industrialisés (Pologne, Brésil), les pays industrialisés pour certaines catégories de migrants (France(chercheurs, Espagne(infirmières).

Pays récepteurs : on pense aux pays industrialisés mais il y a aussi des pays Africains, en Asie (ils vont d’abord vers les voisins) qui accueillent beaucoup plus alors qu’ils sont 10 fois moins riches. Il y a dans ces pays une politique d’accueil.

Dans l’union européenne 15 millions d’étrangers non européens soit 3% de la population globale mais les 2/3 sont concentrés sur 5 pays : France, Allemagne, Royaume Uni, Italie, Pays-Bas.

En France, 7,5% de la population totale, depuis 1975 proportion constante (en période de crise, elle se stabilise).

La population immigrée est de plus en plus féminine 53% d’hommes et 47% de femmes. Depuis le regroupement familial et la trajectoire de ces femmes personnellement.

Les origines de ces femmes immigrées sont de plus en plus diversifiées et de plus en plus lointaine.

1/3 est de nationalité française.

Les immigrés vivent surtout dans les grandes villes et la région Parisienne.

La population immigrés depuis 15ans vieillit, personnes déjà à la retraite, difficulté de travail.

Cependant, elle comprend plus de jeunes adultes que la population française.

Les actifs immigrés comptent 8,1% de la population active.

Profil de la population immigrée

Appartiennent à des catégories socio professionnelles non qualifiées d’employés et d’ouvriers, les hommes sont beaucoup représentés dans certains secteurs (auto, mécanique) et les femmes aussi (services aux particuliers). 


Ils occupent plus souvent que les autres des emplois temporaires et à temps partiels. Emploi identique=à un emploi national cependant ils occupent plus souvent des emplois temporaires le risque de chômage est plus important pour les immigrés à sexe, age et diplôme égal.


Depuis 20ans, il y a une amorce de diversification des emplois des immigrés (profession indépendante, cadre supérieur nationaux). On dit que l’indice d’ouvriérisation a décliné par les immigrés.

15% taux de chômage pour un homme étranger

25% taux de chômage pour une femme étrangère

Les grands organismes qui touchent à l’immigration

( Direction de la population et des migrations (DPM) rattachée au ministère (emploi et de la solidarité), selon le gouvernement. Elle étudie le flux migratoire la présence étrangère en France mais aussi coordonne l’action sociale destinée aux immigrés. Elle élabore la réglementation par rapport au droit du travail, l’accès à la nationalité, par rapport au regroupement familiale. Elle exerce sa tutelle sur le fasild et l’OMI.

( Office des Migrations Internationale (OMI) : c’est auprès de l’OMI que peuvent être déposés les demandes de regroupement familiale.

( Fond d’Action et de Soutien pour l’Intégration et la Lutte des Discriminations (Fasild) : crée en 1958 (avant s’appelé le FAS) action orientée vers des travailleurs musulmans et leurs familles. En 1962, c’est pour travailler avec l’ensemble des étrangers et en 1966 c’est l’ensemble des groupes sociaux posant des problèmes d’insertion. Il s’occupe de financer des actions d’insertion sociale et professionnelle.

(Office Français Pour les Réfugiés et Apatrides (OFPRA) : service public du ministère des affaires étrangères. Statut sur le sort des demandeurs d’asiles.

( Société Nationale de Construction de logements pour les Travailleurs immigrés (SONACOTRA) : crée en 1956, financé par le Fasild.

( Service social d’aide aux émigrants (SSAE) : les travailleurs sociaux ont été intégré à l’OMI (il y a 3 mois) ont crée l’agence nationale d’accueil et d’intégration, le SSAE a été fusionné avec l’OMI.

( Commission Départementale d’Accès à la Citoyenneté (CODAC) : crée en 1999 et çà va disparaître. Instance chargée de porter toutes les actions de discrimination.

La Culture

La Culture se caractérise par : 

· valeurs, normes

· mode de vie

· croyance

· rites

· codes, langage

· histoire, éducation

· habitat, habillement, alimentation

L’ethocentrisme : peut amener au racisme (rejet soit d’une culture, soit d’une race, rejet sélectif d’un groupe d’une population dont on a une vision négative. Il fonctionne selon nos préjugés, nos idées reçues).

C’est privilégier sa propre culture et à rejeter hors de l’humanité les autres hommes.

L’acculturation : c’est l’ensemble des phénomènes qui résultent de contrats durables et directs entre les groupes d’individus de cultures et de sous cultures différentes entraînant des changements dans les valeurs et les normes initiales.

Groupe qui accueille ou cohabite avec un autre groupe. Coexistence des modifications à l’intérieur des deux groupes.

L’assimilation : concerne deux groupes qui cohabitent. Un de ces groupes souhaite que les membres de l’autre groupe deviennent leurs semblables.

Le groupe dominé doit devenir comme le groupe dominant. Mode d’intégration à la française.

La France(terre d’accueil, on leur donne les mêmes droits, les mêmes chances pour s’intégrer, plus espagnols, italiens, polonais, portugais.

Faciliter les pratiques religieuses.

Le communautarisme : refusé par les français.

Fait aux Etat-Unis, par les anglais…

Mode d’intégration où l’on cultive la différence : regrouper dans les quartiers, pratique leur religion.

L’intégration : opposé à l’exclusion, place très précise dans la société, dans sa globalité.

L’insertion : place très précise dans une société réduite (place dans le travail, à l’école…)

Selon Beck

Causes nécessaires : qui ont été présente dans la vie.

Causes suffisantes : qui est la sur le moment, elle déclanche des symptômes (perte des parents quand on est jeune…)

Causes contributives : qui favorisent le développement du symptôme.

Racisme : rejette tous ce qui fait peur (insécurité, être envahie par les étrangers, le chômage…)

Discrimination positive : permet de garantir une plus grande représentation des minorités au sein des universités et dans le monde du travail.

Les associations 

Liberté d’association pour les étrangers depuis 1981 (par François Mitterrand lors de son élection présidentielle).

Les membres de ces associations n’ont jamais voulu se regrouper en parti politique, ils préfèrent garder leur neutralité en gardant leur position associative (des gouvernements changent eux non !).

Ligue des droits de l’homme 

La plus ancienne de plus de 100ans.

Défend l’ensemble des lois civiles et politiques, des libertés individuelles et publiques, des droits économiques et sociaux.

1930 : deux associations sont crées (période de mouvement xénophobe, ce développe en Allemagne mais aussi en même temps en France).

· Ligue contre les pogromes (envahissement des quartiers juifs pour tout casser) va devenir la LICRA (Ligue Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme) défendent les juifs mais aussi toutes les autres populations. Pour eux la pire chose est l’holocauste.

· Le CIMADE née dans ces années là du au contexte économique et politique. 

Ces deux mouvements vont défendre les populations juives par rapport au régime de Vichy. Ils ont procurer les faux papiers, ont organiser tout un mouvement d’aide et de soutien pour les familles juives pour faire fuir ces gens vers d’autres pays et leur éviter les « chambres à gaz ».

Maintenant, ils interviennent dans les zones de transit dans les aéroports. Capable de s’inscrire dans l’illégalité si une loi n’est pas respectueuse et ceux dès la création de cette association.

Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP) crée en 1949.

Ces trois associations participent et s’impliquent dans l’écriture des lois anti-racisme. Reconnues par leur ancienneté, leur expérience et leur respectabilité. Autorités morales et intellectuelles (on les met au même niveau que les hommes politiques qui écrivent ces lois).

1972 né un autre mouvement associatif très différent des autres le Groupe d’Information et de Soutien des travailleurs Immigrés (GRISPI). Apparaît les premiers immigrés qui sont au chômage, crise économique de la France. A cette époque peu de gestion des immigrés (/leur droits et devoirs, ne savent pas se protéger lors d’un licenciement, ni leur situation / travail en France…).

Rencontre entre travailleurs sociaux et juristes pour défendre les intérêts des droits des immigrés en France, et fournir aux autres organisations engagées sur le terrain les informations et analyses juridiques dont elles peuvent avoir besoin dans leurs actions quotidiennes.

Ce sont toutes des associations crées par les intellectuels voir des travailleurs sociaux ou juristes avant 1981 et non par des personnes immigrés.

Années 80 : 

Les jeunes veulent prendre la parole, dans ce contexte de revendication, apparaît le mouvement SOS Racisme « Touche pas à mon pot »  dit Coluche. Mouvement crée par des jeunes non immigrés avec des gens immigrés ou issus de l’immigration (jeunes intellectuels, universitaires…). 

Leur envie c’est donné une colonne vertébrale aux jeunes immigrés pour qu’ils puissent s’exprimer. Droit à la différence, avoir deux cultures c’est mieux qu’une, revalorisation de cette différence.

Création des maisons de pots dans les quartiers difficile, les citoyens y trouvent du soutien scolaire, de l’aide juridique, commission sur plusieurs thèmes. Revendications ( paroles des citoyens.

En même temps que SOS Racisme se monte, le Front National se crée, beaucoup d’agressivité entre ces deux organismes.

France Plus crée en 1985 « moi j’aime la France, je vote » incite les jeunes a voté à être comme les autres, ne veulent pas revendiquer la différence. Etre français comme les autres français.

1992 scission dans le mouvement(création de Rarabisme et France Cité, ils estiment qu’il existe  les bons immigrés et les mauvais, qu’il y a trop de jeunes qui veulent être français par intérêt et défendent la préférence nationale (on les mêmes idées que le Front Nationale), certaines personnes veulent être français pour avoir des droits mais en fait ils ont leur « idées étrangères », c’est çà qu’ils revendiquent.

Années 90 : 

Radicalisation des deux cotés (SOS Racisme et FN), l’un monte avec l’autre. Ce mouvement SOS Racisme a fait peur notamment pour les gens qui n’ont pas forcement plusieurs origines, dévalorisation du français moyen et donc montée de FN.

Années 2000 : 

« Ni putes, ni soumises » lié à SOS Racisme crée en 2002. Mouvement de filles contre les violences des femmes dans certains quartiers.

Marches pour être médiatiser et vont dans les quartiers de ville en ville pour connaître les situations des femmes dans les quartiers. 

Discrimination hommes-femmes.

Elles veulent ouvrir le dialogue, elle ne revendique rien.

Chaque nation à ces associations en France nécessité de garder des pratiques culturelles.

Le racisme, Lydia FLEM, 1985 Maédition.







Immigrés








Français








Etrangers





F I





E I








PAGE  
12

